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1 CONTEXTE GENERAL 

Le projet de construction d’un établissement de tri de textiles par GEBETEX TRI NORMANDIE 
entre dans le champ d’application de plusieurs arrêtés de prescriptions générales. 

L’activité projetée relève de la rubrique 2714 (régime enregistrement). L’arrêté de prescriptions 
générales applicable est l’arrêté du 6 juin 2018, applicable aux installations de transit, 
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique […] 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, 
plastiques, caoutchouc, textiles, bois) [...] de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement. 

2 DEMANDES D’AMENAGEMENT 

Comme indiqué dans la « PJ3 : justifications de la conformité aux prescriptions 
règlementaires », le projet respectera l’ensemble des dispositions constructives et des 
prescriptions qui lui sont applicables. 

GEBETEX TRI NORMANDIE ne sollicite donc aucun aménagement aux prescriptions 
générales réglementaires. 

 


